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PREMIERE PARTIE

OBSERVATIONS GENERALES

1. En soumettant le present rapport a la Commis-
sion du droit international le rapporteur special croit
opportun de formuler quelques breves observations.

2. D'apres son statut, la Commission du droit inter-
national (art. 16, alin. /), devra reexaminer son projet
de code a la lumiere des observations des gouvernements
et, ensuite, en elaborer le texte final.

3. Les reponses des gouvernements interessant la
Commission ont ete publiees par le Secretariat dans le
document A/2162 et Add.l 1 intitule « Observations
des gouvernements relatives au projet de code des crimes
contre la paix et la securite de l'humanite et a la ques-
tion de la definition de l'agression », On y trouve les
reponses des Etats suivants : Bolivie, Chili, Costa-Rica,
Danemark, Egypte, France, Inde, Indonesie, Irak, Pays-
Bas, Nicaragua, Union sovietique, Yougoslavie et
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
soit 14 reponses en tout.

4. Toutefois, ces reponses ne comprennent pas
toutes des « observations » se referant aux dispositions
du projet de code. Leur examen permet de constater ce
qui suit: le Gouvernement bolivien ne formule pas

1 Documents officiels de VAssemblee generate, septieme
session, Annexes, point 54 de l'ordre du jour.

d'observations a proprement parler mais se borne a
transmettre au Secretaire general des Nations Unies
«a toutes fins utiles», une etude preparee par
M. Emanuel Duran P., professeur de droit penal et
doyen de la Faculte de droit de l'Universite Saint-Fran-
cois-Xavier, de Sucre. Le Gouvernement du Chili se
declare d'accord avec le projet etabli par la Commis-
sion et estime qu'il pourra etre approuv£ sans amen-
dement ni addition. Les reponses des Gouvernements
du Danemark, de la France, de 1'Inde, de l'lndonesie,
du Nicaragua et de l'Union sovietique ne contiennent
pas de references au projet de code, bien que quelques-
unes d'entre elles commentent d'une maniere plus ou
moins detaillee la question de la definition de l'agres-
sion.

5. Seules les reponses des Gouvernements du Costa-
Rica, d'Egypte, d'Irak, des Pays-Bas, de Yougoslavie
et du Royaume-Uni presentent des observations critiques
relatives aux articles du projet de code, d'une ampleur
inegale d'ailleurs.

6. Le nombre si limite de ces reponses pourrait, a
premiere vue, induire a penser que la revision du projet
de code a la lumiere des observations des gouverne-
ments ne se heurterait pas a de serieuses difficultes.
Pareille conclusion serait cependant erronee; la compa-
raison desdites observations entre elles revela, en effet,
qu'elles arrivent a des solutions tres souvent diame-
tralement opposees.

7. En principe, lorsqu'un raisonnement est partage
par plusieurs gouvernements, le rapporteur special s'en
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est inspire en vue de la revision de la disposition en
question dans le sens indique. Par contre, lorsqu'il s'est
trouve en presence d'observations essentiellement diver-
gentes, le rapporteur special a tente de maintenir le
texte adopte par la Commission du droit international,
a moins que la force de telle ou telle argumentation
ne lui ait paru imposer une modification du texte ori-
ginal.

8. Quant a la disposition de la matiere dont il
s'agit, le rapporteur special a cm opportun de commen-
cer, pour chacun des textes en question, par la repro-
duction de l'article tel qu'il a ete adopte par la Com-
mission du droit international lors de sa troisieme
session 2 suivi par un expose succinct des observations
des gouveraements. Viennent ensuite ses propres com-
mentaires y relatifs et pour terminer, s'il y a lieu, le
texte que le rapporteur special propose a la Commis-
sion comme redaction definitive du projet de code.

9. Quant aux observations des gouvernements, le
rapporteur special aurait prefere, au lieu de se borner
a les exposer succinctement, les reproduire in extenso,
ce qui aurait epargne aux membres de la Commission
le soin de recourir au texte meme des reponses perti-
nentes. Mais il a ete oblige de se conformer a des
instructions de l'Assemblee generale qui lui prescri-
vaient d'eviter, autant que possible, des citations de
textes anterieurement publies par ^Organisation des
Nations Unies.

10. A un moment donne, le rapporteur special avait
meme envisage a cette fin la possibilite de renvoyer tout
simplement au document A/2162 et Add.l quant aux
observations des gouvernements. Cependant, cette
methodc l'aurait oblige de mentionner les reponses des
gouvernements dans la partie du texte consacre a ses
commentaires personnels y relatifs, ce qui n'aurait pu
se faire qu'au detriment de la clarte de son expose.

11. Qu'il lui soit enfin permis de mentionner que
l'etude du professeur Emanuel Duran P. (Bolivie) com-
muniquee par la delegation permanente de la Bolivie
au Secretaire general ne constitue pas une reponse
gouvernementale; neanmoins le rapporteur special l'a
placee sur le meme plan que les reponses emanant direc-
tement des gouvernements, puisque cette etude a ete
transmise au Secretaire general des Nations Unies par
un gouvernement et qu'elle a ete publiee par le Secre-
taire general dans le meme document que les reponses
des autres gouvernements.

12. En terminant ses observations generates, le
rapporteur special desire attirer l'attention de la Com-
mission sur le fait que le climat de l'Assemblee gene-
rale des Nations Unies n'est plus aussi favorable au
code qu'il l'etait a l'epoque ou elle avait charge la
Commission de le rediger. II appartient a la Commis-
sion du droit international d'en tirer les conclusions
qui lui paraitront opportunes lorsqu'elle etablira le texte
definitif du projet de code.

2 Voir le rapport de la Commission sur les travaux de sa
troisieme session, Documents officiels de l'Assemblee generale,
sixieme session, Supplement n° 9 (A/1858), par. 59. Le texte
anglais du rapport se trouve aussi dans Yearbook of the
International Law Commission, 1951, vol. II.

SECONDE PARTIE

OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS RELATIVES
AU PROJET DE CODE

I. — Titre du projet de code

a) Texte adopte par la Commission

« Crimes contre la paix et la securite de l'huma-
nite. »

b) Observations des gouvernements
Le professeur Emanuel Duran P. (Bolivie) pense

qu'il conviendrait de substituer le titre suivant a celui
reproduit ci-dessus : « Crimes contre la paix, la secu-
rite et Yintegrite de l'humanite », parce que les actes
prevus au paragraphe 9 de l'article 2 du projet consti-
tueraient avant tout des atteintes a Yintegrite de l'hu-
manite.

Le Gouvernement des Pays-Bas exprime l'avis que le
titre du projet de code pourrait preter a equivoque puis-
que l'expression « Crimes contre la securite de l'huma-
nite » doit etre interpreted comme visant les crimes
contre l'humanite et les crimes traditionnels de guerre.
La terminologie employee dans ce titre etant, cepen-
dant, d'un usage courant, le Gouvernement des Pays-
Bas ne propose aucune modification.

c) Commentaires du rapporteur special
Pour les raisons mentionnees par le Gouvernement

des Pays-Bas et parce que le titre du projet a ete adopte
par l'Assemblee generale elle-meme, le rapporteur
special suggere qu'aucun changement n'y soit apporte.

II. — Article Vr du projet de code

a) Texte adopte par la Commission
« Les crimes contre la paix et la securite de l'hu-

manite definis dans le present code sont des crimes
de droit international, et ies individus qui en sont
responsables pourront etre punis. »

b) Observations des gouvernements
Le professeur Emanuel Duran P. (Bolivie) indique

qu'il y aurait interet a souligner que les crimes prevus
au projet de code constituent des « crimes de droit
commun international » qui ne sauraient etre consi-
deres comme delits politiques.

Le Gouvernement de la Yougoslavie desire qu'il soit
stipule explicitement que le fait pour un crime de n'etre
pas punissable en vertu de la legislation nationale du
pays auquel appartient son auteur ne degage pas la
responsabilite de ce dernier en droit international.

Le Gouvernement du Royaume-Uni critique la redac-
tion de l'article 1" et en particulier l'usage des mots
« pourront etre punis », cette derniere expression lui
semblant ambigue.

c) Commentaires du rapporteur special
Le rapporteur special ne croit pas qu'il soit opportun

de modifier la structure de l'article 1" qui doit evidem-
ment etre lu en connexion avec le debut de l'article 2
conc.u comme suit: « Les actes suivants sont des crimes
contre la paix et la securite de l'humanite... >
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Le rapporteur special ne pense pas qu'il soit neces-
saire de mentionner explicitement que le fait pour un
crime de n'etre pas punissable en vertu de la legislation
nationale du pays auquel appartient son auteur ne
degage pas la responsabilite de ce dernier en droit
international (suggestion yougoslave), etant donne qu'il
est dit expressement a l'article 1" que les individus,
ayant commis l'un quelconque des crimes prevus au
projet de code, sont responsables et pourront etre punis.

Quant a la remarque du Gouvernement du Royaume-
Uni d'apres laquelle l'expression « les individus qui en
sont responsables pourront etre punis » semble super-
flue et que, en particulier, l'expression « pourront etre
punis » est ambigue, on pourrait, peut-etre, supprimer
la phrase en question.

d) Propositions du rapporteur special
II est propose de formuler Tarticle 1" comme suit:

« Les crimes contre la paix et la securite de I'hu-
manite definis dans le present code sont des crimes
de droit international engageant la responsabilite
penale des individus qui les auront perpetres. »

III. — Article 2, paragraphe 1, du projet de code

a) Texte adopte par la Commission
« Les actes suivants sont des crimes contre la paix

et la securite de l'humanite :
« 1) Tout acte d'agression, y compris l'emploi,

par les autorites d'un Etat, de la force armee contre
un autre Etat a des fins autres que la legitime defense
nationale ou collective ou, soit l'execution d'une deci-
sion, soit l'application d'une recommandation d'un
organe competent des Nations Unies. »

b) Observations des gouvernements
Le professeur Emanuel Duran P. (Bolivie) exprime

l'avis que l'expression « y compris » est superfiue car,
d'apres lui, le plus grand de tous les actes d'agression
est precisement caracterise par l'emploi de la force
armee contre un autre Etat. Les mots « y compris »
devraient, a son avis, etre remplaces par le mot « prin-
cipalement ». Au surplus, la notion de « legitime defense
nationale ou collective » ainsi que les conditions requises
pour la recevabilite de l'excuse de la legitime defense
devraient etre precisees.

Le Gouvernement du Royaume-Uni exprime l'avis
que ce paragraphe ne devrait contenir que les mots
« tout acte d'agression », tout le reste a partir du mot
« agression » devant etre supprime. II preconise cette
suppression parce qu'il considere qu'une definition
satisfaisante de l'agression est extremement difficile a
etablir; il estime, d'autre part, que le texte propose par
la Commission du droit international ne couvre que
certains aspects du probleme et, enfin, qu'il utilise des
termes ayant, eux-memes, besoin d'etre definis.

c) Commentaires du rapporteur special
Le rapporteur special ne mentionne, dans ce qui pre-

cede, que les observations des gouvernements se refe-
rant au texte de l'article 2, paragraphe 1, tel qu'il a ete
adopte par la Commission du droit international, lais-
sant de cote le point de savoir si le terme « agression »
contenu dans ce texte doit ou non etre defini, question
qui sera traitee ci-apres.

Si la Commission voulait renoncer a une definition
de l'agression, elle pourrait, ainsi que le suggere le
Gouvernement britannique, se borner a dire tout sim-
plement: « tout acte d'agression ». Dans ce cas, les
mots « y compris l'emploi, par les autorites d'un Etat,
de la force armee contre un autre Etat » ne semblent
pas necessaires, etant donne que la notion d'agression
employee dans la meme phrase se refere tout particu-
lierement a l'usage de la force qui constitue la forme
principale de l'agression. II parait de meme superflu
d'inserer les mots « a des fins autres que la legitime
defense nationale ou collective, ou, soit l'execution d'une
decision, soit l'application d'une recommandation d'un
organe competent des Nations Unies », car il est de
toute evidence que les cas de legitime defense et
d'execution d'une decision ou de la mise en ceuvre d'une
recommandation d'un organe competent des Nations
Unies ne sauraient jamais constituer — en bonne
logique — une « agression », a savoir un crime de droit
international.

d) Propositions du rapporteur special
II est propose de formuler comme suit le para-

graphe lcr de l'article 2 :
« 1) Tout acte d'agression. »

IV. — Question speciale: definition de l'agression

Le texte elabore par la Commission du droit inter-
national ne contient aucune definition specifique de la
notion d'agression. Mais a la suite de la discussion du
rapport de la Commission sur le sujet « Question de
la definition de l'agression » 3, l'Assemblee generale a
adopte la resolution 599 (VI) dans laquelle il est dit
que

« si l'existence du crime d'agression peut etre deduite
des circonstances propres a chaque cas particulier,
il n'en est pas moins possible et souhaitable, en vue
d'assurer la paix et la securite internationales et de
developper le droit penal international, de definir
l'agression par ses elements constitutifs ».
Au surplus, les Etats Membres des Nations Unies

furent invites par la meme resolution
« lorsqu'ils adresseront au Secretaire general leurs
observations sur le Projet de code, a formuler en
particulier leur point de vue concernant le probleme
de la definition de l'agression ».
La Commission du droit international devra done

examiner le point de savoir si elle est obligee d'incor-
porer dans le texte definitif du projet de code une defi-
nition de la notion de l'agression. II convient de noter
a cet egard que, sur l'initiative de l'Assemblee gene-
rale [resolution 688 (VII)], la question de la definition
de l'agression a ete etudiee par un Comite special qui
a elabore un rapport 4 et que le rapport de ce Comite
ainsi que les observations des gouvernements y relatives
seront examines a l'occasion de la neuvieme session de
l'Assemblee generale des Nations Unies.

II convient egalement de prendre acte de ce qu'un
certain nombre de gouvernements, dans leurs observa-

3 Ibid., chap. m.
4 Rapport du Comite special pour la question de la defini-

tion de l'agression, Documents officiels de l'Assemblee gene-
rate, neuvieme session, Supplement n° 11 (A/2638).
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tions sur le projet de code, se sont prononces en faveur
d'une definition de l'agression et ont en meme temps
exprime leurs idees sur les methodes a suivre par la
Commission du droit international dans sa tentative
eventuelle de la definir (voir les observations des Gou-
vernements du Costa-Rica, de l'Egypte, de la France,
de l'lndonesie, de l'lrak et de la Yougoslavie).

L'examen de la question de l'agression etant a l'ordre
du jour de 1'Assemblee generale elle-meme la question
pourrait se poser de savoir s'il est opportun pour la
Commission du droit international de s'occuper de cette
matiere lors de sa presente session. Peut-etre serait-il
preferable d'attendre le resultat des travaux de I'Assem-
blee generale a ce sujet. II est, d'autre part, indeniable
que l'elaboration eventuelle d'une definition de l'agres-
sion par la Commission serait d'une grande utilite pour
les travaux futurs de I'Assemblee generale dans ce
domaine.

Laissant, dans ces conditions, a la Commission le
soin de decider si elle desire entreprendre l'elaboration
de ladite definition, le rapporteur special se borne a
indiquer que le rapport du Comite special susmentionne
ainsi que les observations des gouvernements relatives
au projet de code pourraient servir de base aux travaux
eventuels de la Commission ayant trait a ces matieres.

V. — Article 2, paragraphe 2, du projet de code

a) Texte adopte par la Commission
« 2) Toute menace, par les autorites d'un Etat, de

recourir a un acte d'agression contre un autre Etat. »

b) Observations des gouvernements
Le Gouvernement des Pays-Bas ne veut retenir que

la menace immediate de recourir a la force armee. II
exclut expressement la nation de l'agression dite « eco-
nomique et ideologique » et suggere l'adoption d'une
definition de l'agression inseree a la fin de ses observa-
tions relatives a 1'article 2, paragraphe premier, du pro-
jet de code.

Le Gouvernement du Royaume-Uni, tout en admet-
tant que l'inclusion du paragraphe 2 dans le projet de
code n'est pas susceptible de soulever des objections
de principe, se sert de ce paragraphe pour faire ressor-
tir les risques que comporte une definition de l'agres-
sion et en particulier une definition partielle a l'instar
de celle contenue dans le projet de code.

c) Commentaires du rapporteur special
La notion de « menace immediate » mentionnee par

le Gouvernement des Pays-Bas s'approche de celle
d'agression imminente sans cependant coi'ncider avec
elle. Est-ce uniquement une menace « immediate » qui
doit etre caracterisee comme un crime contre la paix
et la securite de Thumanite ? Le texte de la Commission
ne permet pas de resoudre ce probleme. Peut-etre serait-
il opportun de ne pas modifier cette redaction, laissant
au tribunal qui pourrait appliquer le code le soin de
determiner, sur la base des circonstances de l'espece,
si la menace emanant d'un Etat determine constitue ou
non un crime international.

VI. — Article 2, paragraphe 3, du projet de code

a) Texte adopte par la Commission
« 3) Le fait, pour les autorites d'un Etat, de pre-

parer l'emploi de la force armee contre un autre Etat
a des fins autres que la legitime defense nationale ou
collective ou soit l'execution d'une decision, soit
l'application d'une recommandation d'un organe
competent des Nations Unies. »

b) Observations des gouvernements
Le Gouvernement des Pays-Bas propose de rediger

le paragraphe 3 comme suit:
« Le fait, pour les autorites d'un Etat, de preparer

une agression. »
Le Gouvernement de la Yougoslavie suggere de

maintenir au paragraphe 3 les mots « les faits d'arreter
des plans » afin d'insister davantage sur la prevention
de la preparation de l'agression 5.

Le Gouvernement du Royaume-Uni caracterise l'em-
ploi de l'expression « force armee » a la deuxieme ligne
comme particulierement dangereuse. De plus, etant
donne que « le fait d'arreter des plans n'est incrimi-
nable que s'il resulte des actes de preparation veritables »
on pourrait, d'apres ce Gouvernement, se demander
« a quel moment le fait d'arreter des plans devient une
preparation ». II est, dans cet ordre d'idees, a craindre
qu'un Etat mal intentionne pretende « qu'en entamant
de simples consultations en vue d'arreter eventuellement
des mesures de defense communes, un groupe d'Etats
fait plus qu'elaborer des plans, il se livre a des actes
de preparations veritables ».

Pour les raisons ci-dessus mentionnees, le Gouver-
nement du Royaume-Uni suggere la redaction suivante
du paragraphe 3 :

« Le fait, pour les autorites d'un Etat, de preparer
l'emploi de l'agression »,
ou simplement:

« Le fait, pour les autorites d'un Etat, de preparer
l'agression. »

c) Commentaires du rapporteur special
Lorsqu'on entend, ainsi que semble le desirer la

Commission, caracteriser comme crime international
aussi la preparation de l'agression on ne voit pas pour-
quoi on doit se borner a mentionner seulement l'em-
ploi de la force armee contre un autre Etat. II semble
plus logique au rapporteur special de parler, de fagon
generale, de la preparation de l'agression.

Pour ce qui est de la suggestion yougoslave, elle
parait justifiee.

d) Propositions du rapporteur special
II est propose de rediger comme suit le paragraphe 3

de 1'article 2 :
« 3) Le fait, pour les autorites d'un Etat, de pre-

parer l'agression contre un autre Etat. »

5 Par. 7, alin. b, de la « lettre (datee le 18 juin 1952) du
representant permanent de la Yougoslavie aupres de l'Organi-
sation des Nations Unies concernant le projet de code des
crimes contre la paix et la securite de l'humanite », au docu-
ment A/2162 et Add.l. Voir par. 3 du present rapport.
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VII. — Article 2, paragraphe 4, du pro jet de code

a) Texte adopte par la Commission
« 4) L'incursion sur le territoire d'un Etat, en

provenance du territoire d'un autre Etat, de bandes
armees agissant a des fins politiques. »

b) Observations des gouvernements
Le Gouvernement de la Yougoslavie desire plus de

clarte dans la redaction de ce paragraphe afin d'etablir
de fa?on precise et la responsabilite individuelle des
membres des bandes et celle des autorites de l'Etat qui
tolerent ces bandes ou les organisent.

Les critiques du Gouvernement du Royaume-Uni se
referant au texte de la Commission dont il s'agit sont
les memes que celles du Gouvernement yougoslave
citees ci-dessus. II desire d'une part que la Commission
precise que la responsabilite du crime incombe aux
membres des bandes armees coupables d'incursion et
d'autre part qu'elle etablisse par une disposition
expresse la responsabilite de l'Etat sur le territoire
duquel s'organisent ces bandes.

c) Commentaires du rapporteur special
Les observations des Gouvernements de la Yougo-

slavie et du Royaume-Uni semblent devoir imposer une
modification du texte adopte par la Commission dans
le sens qu'elles indiquent.

d) Propositions du rapporteur special
II est propose de formuler comme suit le paragraphe 4

de l'article 2 :
« 4) Le fait, pour les autorites d'un Etat, de tole-

rer, d'encourager ou d'organiser des bandes armees
destinies a faire des incursions sur le territoire d'un
autre Etat ou de tolerer que des bandes armees se
servent du territoire du premier de ces Etats comme
base d'operation ou comme point de depart pour des
incursions sur le territoire d'un autre Etat, ainsi que
la participation directe a l'incursion. »

VIII. — Article 2, paragraphes 5 et 6, du pro jet de code

a) Texte adopte par la Commission
« 5) Le fait, pour les autorites d'un Etat, d'entre-

prendre ou d'encourager des activites visant a fomen-
ter la guerre civile dans un autre Etat, ou le fait,
pour les autorites d'un Etat, de tolerer des activites
organisees visant a fomenter la guerre civile dans un
autre Etat.

« 6) Le fait, pour les autorites d'un Etat, d'en-
treprendre ou d'encourager des activites terroristes
dans un autre Etat, ou le fait, pour les autorites d'un
Etat, de tolerer des activites organisees calculees en
vue de perpetrer des actes terroristes dans un autre
Etat. »

b) Observations des gouvernements
Le professeur Emanuel Duran P. (Bolivie) desire que

la Commission caracterise comme crime le fait, pour
les autorites d'un Etat, de fomenter ou d'encourager
la constitution de « cinquiemes colonnes » ou une « infil-
tration illicite •».

Le Gouvernement du Royaume-Uni releve que les
expressions «activites terroristes» et «actes terro-

ristes » ne sont pas definies, et il exprime la crainte que
les paragraphes 5 et 6, tels qu'adoptes par la Commis-
sion, ne puissent permettre a des Etats de mauvaise foi
d'attaquer les actes et la politique des Etats voisins.

c) Commentaires du rapporteur special
Le texte des deux paragraphes en question ayant ete

etabli apres un examen tres minutieux de la part de la
Commission, le rapporteur special a des doutes quant a
l'opportunite de le modifier. En ce qui concerne la « cin-
quieme colonne », il y aurait, d'apres le rapporteur
special, crime international uniquement si le fait d'en-
courager ou de fomenter leur formation constituait un
acte preparatif d'agression. L'existence d'une cinquieme
colonne, en tant que telle, ne lui semble pas devoir
etre caracterisee comme un fait criminel. Memes obser-
vations pour ce qui est de « l'infiltration illicite ». D'ail-
leurs, le terme « infiltration illicite » n'a aucun contenu
precis. Enfin, quant aux craintes exprimees par le Gou-
vernement du Royaume-Uni, le rapporteur special ne
voit pas comment definir les notions « activites terro-
ristes » et « actes terroristes ». On se heurterait, en l'oc-
currence, aux memes difficultes que souleve la definition
de la notion d'agression.

IX. — Article 2, paragraphe 7, du pro jet de code

a) Texte adopte par la Commission
« 7) Les actes commis par les autorites d'un Etat

en violation des obligations qui incombent a cet Etat
en vertu d'un traite destine a assurer la paix et la
securite internationales au moyen de restrictions ou
de limitations aux armements, a la preparation mili-
taire ou aux fortifications, ou d'autres restrictions de
meme nature. »

b) Observations des gouvernements
Le Gouvernement du Royaume-Uni exprime l'avis

que seules les violations graves des traites en question
sauraient etre considerees comme criminelles; il se
demande s'il n'est pas preferable de renoncer au para-
graphe 7 et de laisser a des conventions futures concer-
nant la limitation des armements le soin de prevoir les
sanctions a imposer en cas de violation.

c) Commentaires du rapporteur special
La Commission pourrait soit supprimer le para-

graphe 7, soit le rediger de fac,on a prevoir la respon-
sabilite penale uniquement pour les violations graves
des obligations en question.

d) Propositions du rapporteur special
II est propose de rediger comme suit le paragraphe 7 :

« 7) Les actes commis par les autorites d'un Etat
et qui constituent une violation grave d'obligations
incombant a cet Etat en vertu d'un traite destine a
assurer la paix et la securite internationales au moyen
de restrictions aux armements, a la preparation mili-
taire, ou aux fortifications, ou d'autres restrictions de
meme nature. »

X. — Article 2, paragraphe 8, du pro jet de code

a) Texte adopte par la Commission
« 8) Les actes des autorites d'un Etat qui aboutis-

sent a l'annexion, contrairement au droit international
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d'un territoire appartenant a un autre Etat ou d'un
territoire soumis a un regime international. »

b) Observations des gouvernements
Le professeur Emanuel Duran P. (Bolivie) desire que

la Commission qualifie aussi de crime international l'an-
nexion d'un territoire effectuee contrairement a la
volonte de ses habitants.

Le Gouvernement du Royaume-Uni, sans soulever
d'objection de principe contre l'idee exprimee au para-
graphe 8, manifeste des doutes quant a la necessite de
son maintien, etant donne que toute annexion implique
necessairement un ou plusieurs des actes deja definis
aux paragraphes 1 a 6. De plus ce gouvernement critique
l'expression « aboutissent » dans le texte de la Com-
mission.

c) Commentaires du rapporteur special
Le texte de la Commission paraissant satisfaisant, le

rapporteur special ne propose aucun changement.

XL — Article 2, paragraphes 9 et 10, du pro jet de code

a) Texte adopte par la Commission
« 9) Les actes commis par les autorites d'un Etat

ou par des particuliers dans l'intention de detruire,
en tout ou en partie, un groupe national, ethnique,
racial ou religieux, comme tel, y compris :

« i) Le meurtre de membres du groupe;
« ii) L'atteinte grave a l'integrite physique ou men-

tale de membres du groupe;
« iii) La soumission intentionnelle du groupe a des

conditions d'existence devant entrainer sa destruction
physique totale ou partielle;

« iv) Les mesures visant a entraver les naissances
au sein du groupe;

« v) Le transfert force d'enfants du groupe a un
autre groupe.

« 10) Les actes inhumains commis par les auto-
rites d'un Etat ou par des particuliers contre des ele-
ments de la population civile, tels que l'assassinat,
l'extermination, la reduction en esclavage, la depor-
tation, ou les persecutions pour des motifs politiques,
raciaux, religieux ou culturels, lorsque ces actes sont
commis au cours de l'execution ou a l'occasion des
crimes definis dans le present article. »

b) Observations des gouvernements
Le professeur Emanuel Duran P. (Bolivie) desire que

la Commission caracterise comme crime « le fait de sou-
mettre des membres d'un groupe a des conditions d'exis-
tence qui ne leur permettent pas de mener une vie nor-
male au sein de la communaute nationale et qui sont
incompatibles avec le libre developpement de leurs acti-
vites et de leur individuality ».

Le Gouvernement des Pays-Bas demande la suppres-
sion des mots « motifs culturels » au paragraphe 10
afin que ce texte ne s'ecarte pas de celui du statut de
Nuremberg.

D'apres le Gouvernement de la Yougoslavie les crimes
contre l'humanite enumeres au paragraphe 10 doivent
etre punis independamment du fait qu'ils aient ou non
ete commis au cours de l'execution ou a l'occasion

d'autres crimes definis a l'article 2 pourvu qu'ils soient
perpetres « d'un maniere systematique ».

c) Commentaires du rapporteur special
Les observations des gouvernements se contredisent

et ne permettent pas au rapporteur special de suggerer
une modification dans un sens determine du texte adopte
par la Commission.

XII. — Article 2, paragraphe 11, du projet de code

a) Texte adopte par la Commission
« 11) Les actes commis en violation des lois et

coutumes de la guerre. »

b) Observations des gouvernements
Le Gouvernement de la Yougoslavie desire que les

violations des lois et coutumes de la guerre soient consi-
derees comme des crimes contre la paix et la securite
de l'humanite quelle que soit la nature du conflit arme.

c) Commentaires du rapporteur special
II ne ressort pas de l'observation du Gouvernement

yougoslave a quelle sorte de conflit se referent les mots
« conflit arme ». En parlant « des lois et coutumes de
la guerre », le rapporteur special pense aux cas ou,
d'apres le droit international, ces lois et coutumes sont
applicables. Ce n'est en effet que dans cette hypothese
que leur violation est concevable. Si done, dans un
conflit arme, les lois et coutumes de la guerre sont
applicables, leur violation constitue, selon le projet de
code, un crime de droit international. Le projet de code
ne peut, cependant, determiner la nature des conflits
armes a l'occasion desquels les lois et coutumes en
question seront applicables. Le projet de code ne pourra,
non plus, elargir le domaine de leur applicability.

XIII. — Article 2, paragraphe 12, du projet de code

a) Texte adopte par la Commission
« 12) Les actes qui constituent:
« i) Le complot en vue de commettre Tun quel-

conque des crimes definis aux paragraphes precedents
du present article;

« ii) L'incitation directe a commettre l'un quel-
conque des crimes definis aux paragraphes precedents
du present article;

« iii) La tentative de commettre l'un quelconque
des crimes definis aux paragraphes precedents du
present article; ou

«iv) La complicity dans l'un quelconque des
crimes definis aux paragraphes precedents du present
article. »

b) Observations des gouvernements
Le Gouvernement des Pays-Bas desire faire la dis-

tinction suivante : en ce qui concerne les « crimes contre
la paix » (art. 2, par. 1 a 8) la notion de « complot »
doit etre celle qui ressort des jugements de Nuremberg,
qui Font limitee aux cas ou l'accuse exercait des fonc-
tions de direction. De meme «l'invitation directe»
devrait etre limitee a l'incitation directe a un acte
d'agression au sens du paragraphe 1 de Tarticle 2. Enfin,
rien ne semblerait justifier, d'apres le Gouvernement
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neerlandais, la repression des « tentatives » dans ce cas
et il en serait de meme en ce qui concerne la notion
de complicite qui ne se trouve pas dans les jugements
de Nuremberg.

Ce gouvernement estime, par contre, que les quatre
cas prevus au paragraphe 12 de l'article 2, pour autant
qu'ils se referent au genocide et aux crimes contre l'hu-
manit6 (art. 2, par. 9 et 10) et aux crimes commis en
violation des lois et coutumes de la guerre (art. 2,
par. 11) doivent etre maintenus tels quels.

Le Gouvernement du Royaume-Uni, tout en recon-
naissant que le paragraphe 12 est judicieux en son
principe, craint qu'il ne risque de dormer lieu a de
serieuses difficultes en pratique. Qu'est-ce au juste, par
exemple, une « tentative » de menace d'agression ou une
«tentative » de preparation de l'emploi de la force
armee contre un autre Etat?

c) Commentaires du rapporteur special
Dans son premier rapport sur le projet de code, le

rapporteur special a introduit les crimes prevus au para-
graphe 12 de l'article 2 en suivant l'exemple de la
Convention pour la prevention et la repression du crime
de genocide (A/CN.4/25, chap. V)6. L'introduction de
ces crimes dans le projet de code n'etait pas de nature
a creer des difficultes quant au texte que le rapporteur
special a eu l'honneur de soumettre a la Commission.
Cependant, la Commission, dans la version qu'elle
adopta, a enumere des crimes tels que la « menace »
de recourir a l'agression, le fait de « preparer » l'em-
ploi de la force armee contre un autre Etat, le fait
«d'encourager» des activites visant a fomenter la
guerre civile, etc. Dans ces conditions, les critiques du
Gouvernement du Royaume-Uni quant a l'opportunite
du maintien du paragraphe 12, tel qu'il se trouve dans
le projet de code, ne manquent pas de logique.

Le rapporteur special est d'avis que les solutions sui-
vantes pourraient etre envisagees :

i) II serait possible, tout d'abord, de laisser subsister
le texte du paragraphe 12 tel qu'il est. II y aurait certes,
ainsi que le releve le Gouvernement du Royaume-Uni,
des difficultes dans l'application de ce paragraphe, mais
ce serait aux juges de les aplanir par une interpretation
raisonnable.

ii) Une autre solution consisterait a maintenir le
paragraphe 12 tel qu'il est et d'indiquer qu'il ne s'ap-
plique que pour autant qu'il est compatible avec la defi-
nition des crimes prevus aux paragraphes 1-11.

iii) Une solution radicale serait d'omettre complete-
ment le paragraphe 12. Elle aurait pour consequence
que le code ne caracteriserait pas comme punissables
des actes declares tels par d'autres conventions interna-
tionales. Ainsi, par exemple, les notions de « complot »
et de « complicite » sont punissables d'apres l'article 6
du statut du tribunal de Nuremberg. Les notions d' « in-
citation », de « tentative » et de « complicite » se
trouvent dans la Convention pour la prevention et la
repression du crime de genocide (art. III).

Les notions d' « incitation » et de « tentative » se
trouvent egalement dans les legislations internes de plu-
sieurs pays touchant les crimes de guerre.

iv) Une derniere solution — celle-ci moins radicale
que celle mentionnee sous iii) — consisterait a indiquer
au paragraphe 12 auxquels des crimes definis aux para-
graphes 1 a 11 les notions de complot, d'incitation, de
tentative et de complicite sont applicables. Cette derniere
solution nous semble etre la meilleure.

XIV. — Article 3 du projet de code

a) Texte adopte par la Commission
« Le fait que l'auteur a agi en qualite de chef

d'Etat ou de gouvernant ne 1'exonere pas de la res-
ponsabilite encourue pour avoir commis Tun des
crimes definis dans le present code. »

b) Observations des gouvernements
Le Gouvernement de YEgypte reproche a cet article

d'etre en contradiction flagrante avec les principes
reconnus du droit constitutionnel et voit, en ce fait, un
obstacle a son acceptation par beaucoup d'Etats,
notamment les Etats monarchiques.

Le Gouvernement des Pays-Bas ne saisit pas le sens
exact du terme « gouvernants » et se demande si l'in-
sertion de l'article 3 est vraiment necessaire.

Le Gouvernement de la Yougoslavie ne pense pas
que le texte adopte par la Commission soit satisfaisant
puisqu'il prevoit seulement que le fait que l'auteur a
agi en qualite de chef d'Etat ou de gouvernant ne degage
pas sa responsabilite, alors qu'en realite ce fait devrait
constituer une circonstance aggravante.

Le Gouvernement du Royaume-Uni, rappelant que
la mention des chefs d'Etat avait donne lieu a de
grandes difficultes lors de la redaction de la Convention
sur le genocide, suggere que le texte soit reexamine a
la lumiere desdites discussions.

c) Commentaires du rapporteur special
Les doutes exprimes par les Gouvernements d'Egypte

et du Royaume-Uni quant a l'opportunite de maintenir
le terme « chef d'Etat » dans le texte definitif nous
semblent justifies. II est vrai que les chefs d'Etat sont
mentionnes expressement a l'article 7 du statut du tri-
bunal de Nuremberg; cependant, lors de 1'elaboration
de la Convention pour la prevention et la repression du
crime de genocide, plusieurs delegations ont attire l'at-
tention de la Sixieme Commission de l'Assemblee gene-
rale sur le fait que la reference aux chefs d'Etat dans
la Convention, rendra impossible sa ratification par les
Etats monarchiques. En effet, l'expression « des gou-
vernants », utilisee dans le texte frangais original, qui,
a l'origine, avait ete traduit en anglais par les mots
heads of State fut plus tard remplacee par l'expression
constitutionally responsible rulers a cause du danger
que le terme heads of State rendrait internationalement
responsables aussi des chefs d'Etat constitutionnels ou
irresponsables d'apres le droit interne de leurs pays 7.

Quant a l'observation du Gouvernement des Pays-
8 A/CN.4/25 est inclus dans Yearbook of the International

Law Commission, 1950, vol. II. La Convention pour la pre-
vention et la repression du crime de genocide est reproduite
au volume 78 du Recueil des Traites, publie par l'ONU, sous
le numero 1021, p. 279.

7 Documents officiels de l'Assemblee generate, troisieme
session, premiere partie, Sixieme Commission, 92", 93% 95e et
96' seances.
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Bas d'apres laquelle le sens du terme « gouvernants »
ne serait pas clair, le rapporteur special renvoie a la
discussion qui a eu lieu a ce sujet a la Sixieme Commis-
sion de l'Assemblee generale au cours de sa troisieme
session en 1948 8. En effet, l'expression « gouvernants »
a donne lieu a des doutes quant a sa portee exacte.
Cependant, il ressort de la lecture des debats que le
mot « gouvernants » vise « ceux qui ont la responsa-
bilite effective du pouvoir s> (explication du delegue
franc, ais; voir comptes rendus analytiques de la
936 seance, p. 315). Etant donne que le sens du mot
« gouvernants » ne saurait plus donner lieu a des doutes
et etant donne le fait que ce meme terme est employe
par la Convention sur le genocide, le rapporteur special
ne voit pas de raisons pour l'ecarter du texte definitif
a adopter par la Commission.

Quant aux reserves formulees par le Gouvernement
des Pays-Bas se referant a l'utilite de l'article 3, le
rapporteur special se permet de souligner que la Com-
mission a cm devoir inserer cet article dans le projet
de code pour ne laisser subsister aucun doute sur le
fait que toute personne exergant une fonction publique,
si haute placee qu'elle soit, est penalement responsable
en droit international. La Commission n'a suivi, sur ce
point, que l'exemple du statut du tribunal de Nurem-
berg (A/CN.4/SR.110, par. 1 a 29 9).

Pour ce qui est, enfin, de l'observation du Gouverne-
ment yougoslave d'apres laquelle il serait souhaitable
de considerer le fait que l'auteur d'un des crimes prevus
au projet de code a agi en qualite de « chef d'Etat » ou
de gouveraant « constitue une circonstance aggravante »,
le rapporteur special a des doutes quant a l'opportunite
d'introduire au projet de code un principe pareil.

d) Propositions du rapporteur special
II est propose de formuler comme suit l'article 3 :

« Le fait que l'auteur d'un des crimes definis dans
le present code a agi en qualite de gouvernant ne
Yexonere pas de sa responsabilite en droit interna-
tional. »

XV. — Article 4 du projet de code

a) Texte adopte par la Commission
« Le fait qu'une personne accusee d'un des crimes

definis dans le present code a agi sur l'ordre de son
gouvernement ou d'un superieur hierarchique ne
degage pas sa responsabilite en droit international si
elle a eu moralement la faculte de choisir. »

b) Observations des gouvernements
Le professeur Emanuel Duran P. (Bolivie) suggere

a la Commission de preciser sans ambigui'te que, lors-
qu'il s'agit d'un crime commis en vertu d'une loi ou
sur l'ordre d'une autorite, la legalite de l'acte ne cons-
titue pas une excuse.

Le Gouvernement de YEgypte estime que le terme
« moralement » est trop vague et pourrait donner lieu
a des divergences de vues quant a son sens exact. Selon
ce gouvernement, il serait possible d'adopter une for-
mule, depourvue d'ambiguite, telle que, « le fait qu'une

personne a agi sur l'ordre de son gouvernement ou d'un
superieur hierarchique ne degage pas sa responsabilite
en droit international si elle avait la possibilite, dans
les circonstances existantes, d'agir contrairement a cet
ordre ».

Le Gouvernement des Pays-Bas suggere d'inse"rer
apres les mots « responsabilite en droit international »
les mots « si elle pouvait avoir connaissance du carac-
tere criminel de l'acte ». Cet article ne saurait, d'apres
ce gouvernement, etre applique que dans le cas ou
l'accuse savait ou etait en mesure de savoir que l'ordre
donne violait le droit international.

Le Gouvernement de la Yougoslavie pense que l'in-
sertion d'une disposition subordonnant la responsabilite
de l'auteur d'un tel crime a la preuve qu'il avait eu
moralement la faculte de choisir aura un effet d6plo-
rable tant pour la prevention de ces crimes que pour
l'application effective du code par les tribunaux. II fau-
drait done, d'apres ce gouvernement, modifier la der-
niere partie de cet article dans le sens de l'article 8 du
statut du tribunal de Nuremberg et lui donner la redac-
tion suivante: « mais peut etre considere comme un
motif de diminution de la peine si le tribunal le juge
opportun ».

Le Gouvernement du Royaume-Vni, prenant en
consideration que tout, dans cet article, tourne autour
de la signification exacte de l'expression « si elle a eu
moralement la faculte de choisir », se demande si l'ar-
ticle ne devrait pas comprendre une partie du texte
du commentaire actuel, par exemple, la toute derniere
phrase de ce commentaire, bien qu'elle contienne, elle
aussi, des termes (telle l'expression « avait la possibi-
lite ») dont le sens dans le contexte peut donner lieu a
diverses interpretations.

c) Commentaires du rapporteur special
Pour ce qui est de la question de savoir s'il faut dire,

dans l'article 4, expressement que les prescriptions de la
loi ne justifient pas les crimes prevus au projet de code,
le rapporteur special se borne a rappeler que lors de la
discussion du texte de la Convention pour la prevention
et la repression du crime de genocide, une proposition
analogue de l'Union sovietique 10 a ete rejetee par l'As-
semblee generale n .

Quant au principe lui-meme etabli par l'article 4, les
gouvernements qui se sont prononces sur ce point ont
exprime des opinions contradictoires. Tandis que le
Gouvernement yougoslave desire revenir a la formule du
statut du tribunal de Nuremberg qui n'admet l'ordre
d'un superieur hierarchique que comme un motif de
diminution de la peine (voir aussi l'etude du professeur
Emanuel Duran P., dans A/2162 et Add. 1), les Gou-
vernements d'Egypte, des Pays-Bas et du Royaume-Uni
acceptent le principe adopte par la Commission. (Cepen-
dant les Gouvernements d'Egypte et du Royaume-Uni
proposent de substituer au terme « moralement » une
expression plus precise.) Le Gouvernement des Pays-Bas
en particulier n'accepte, en l'occurrence, la responsabilite
de la personne accusee d'un des crimes prevus au projet

8 Ibid., 93e seance.
9 Voir Yearbook of the International Law Commission,

1951, vol. I, p. 238 et 239.

10 A/C.6/215/Rev.l, art. V. Voir Documents officiels de
l'Assemblee generale, troisieme session, premiere partie, Sixieme
Commission, Annexes aux comptes rendus analytiques des
seances, p. 17.

11 Ibid., Sixieme Commission, 93e seance, p. 313.
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de code que lorsque l'inculpe « pouvait avoir connais-
sance du caractere criminel de l'acte ».

Etant donne les divergences de vues susmentionnees,
le rapporteur special s'abstient de suggerer a la Com-
mission de modifier le principe qu'elle a adopte. II pense,
cependant, qu'une modification du texte dans le sens
indique par les Gouvernements de l'Egypte et du
Royaume-Uni contribuerait a rendre plus claire la portee
du principe adopte.

d) Propositions du rapporteur special
II est propose de formuler comme suit l'article 4 :

« Le fait qu'une personne accusee d'un des crimes
definis dans le present code a agi sur Vordre de son
gouvernement ou d'un superieur hierarchique ne
degage pas sa responsabilite en droit international si
elle avait la possibility, dans les circonstances exis-
tantes, de ne pas se conformer a Vordre. »

XVI. — Article 5 du pro jet de code

a) Texte adopte par la Commission
« La peine pour tout crime defini dans le present

code sera determinee par le tribunal competent pour
juger l'accuse, compte tenu de la gravite du crime. »

b) Observations des gouvernements
Le professeur Emanuel Duran P. (Bolivie) estime que

pour respecter le principe generalement admis nulla
poena sine lege il faudrait stipuler dans un article dis-
tinct du code que le tribunal competent sera habilite a
prononcer la peine la plus appropriee, en tenant compte,
non seulement de la gravite du crime commis, mais
encore de la personnalite de son auteur.

Le Gouvernement du Costa-Rica est d'avis que si la
redaction de cet article n'etait pas modifiee, le code serait
expose aux memes critiques que celles formulees contre
le tribunal de Nuremberg qui s'est vu oblige de deter-
miner et d'appliquer des peines qui n'avaient pas ete
fixees auparavant par une regie de loi positive. II est vrai
que la Commission dit qu'elle a tenu compte du prin-
cipe g£n£ralement admis nulla poena sine lege, mais
la v6rite est que ce postulat du droit penal suppose que
la peine applicable a chaque categorie d'infraction ait ete
expresse"ment fixee d'avance.

Le Gouvernement d'Egypte, voyant dans l'article en
question une delegation au tribunal competent pour
determiner la peine pour chaque crime, estime que cette
delegation est non seulement une derogation au prin-
cipe nulla poena sine lege, mais constitue aussi un veri-
table danger, vu que l'appreciation des juges pourrait
etre influenced par diverses circonstances non necessai-
rement d'ordre juridique. Aussi le Gouvernement de
l'Egypte estime-t-il qu'il est preferable d'essayer de
determiner une peine adequate a chaque crime avec, s'il
le faut, un minimum et un maximum.

D'apres le Gouvernement de la Yougoslavie, l'article 5
devrait preciser que le tribunal peut prononcer toute
peine, y compris la peine de mort.

Le Gouvernement du Royaume-Uni considere cet
article tout a fait hors de propos dans le contexte du
projet de code. Dans la mesure ou les divers crimes
mentionnes par le code constituent des crimes ou vien-
draient a etre considered comme tels au regard de la

legislation interne des divers pays, il appartiendra aux
legislateurs de ces pays de determiner la peine corres-
pondant a chaque crime. Dans la mesure oii la question
du chatiment et des peines a imposer est regie par une
convention Internationale, il appartiendra a la convention
de prescrire les peines a appliquer. Aux yeux du Gou-
vernement du Royaume-Uni, il serait plus judicieux
d'omettre l'article 5.

c) Commentaires du rapporteur special
Parmi les observations qui precedent celles du profes-

seur Emanuel Duran P. (Bolivie), du Gouvernement du
Costa-Rica et du Gouvernement du Royaume-Uni
reprochent au texte adopte par la Commission de n'avoir
pas tenu compte du principe nulla poena sine lege. Ces
critiques nous semblent justifiees. Par ailleurs, l'article 5,
pour les raisons mentionnees dans les observations du
Gouvernement du Royaume-Uni, semble en eflet hors
de propos dans le contexte du projet de code. Dans
ces conditions, le rapporteur special n'hesite pas a sug-
gerer la suppression de l'article.

XVII. — Propositions de certains gouvernements
tendant a inserer au projet de code
d'autres crimes que ceux dejd definis
par celui-ci

a) Propositions des gouvernements
Deux gouvernements proposent d'elargir la liste des

crimes etablis par la Commission du droit international.
Ainsi le Gouvernement irakien propose d'aj outer a

l'article 2 un paragraphe 13 redige comme suit:
« Le fait pour un Etat de ne pas respecter et

mettre en oeuvre les resolutions de l'Assemblee gene-
rale et du Conseil de securite destinees a maintenir
la paix et a prevenir les tensions Internationales >.
De son cote, le Gouvernement yougoslave estime que,

parmi les crimes enumeres au projet de code, devraient
figurer entre autres : le blocus economique et d'autres
formes analogues de pression economique, la propa-
gande belliciste, l'appartenance a des organisations cri-
minelles et les crimes par omission, c'est-a-dire les
crimes engageant la responsabilite des personnes qui
n'ont pas empeche que soit commis l'un des crimes
definis dans le code alors qu'elles en avaient la possi-
bilite.

b) Commentaires du rapporteur special
Les observations ci-dessus resumees des Gouverne-

ments de 1'Irak et de la Yougoslavie meritent l'attention
de la Commission en raison de leur importance.

Pour ce qui est de la proposition du Gouvernement
de 1'Irak visant a caracteriser comme crime international
le fait pour un Etat de ne pas respecter et mettre en
ceuvre les resolutions de l'Assemblee generate et du
Conseil de securite destinees a maintenir la paix et a
prevenir les tensions international, il convient de men-
tionner qu'il ne parait pas logique d'etablir des sanc-
tions penales pour la non-observation de recommanda-
tions soit de l'Assemblee generate, soit du Conseil de
securite qui, en tant que « recommandations », ne creent,
en principe, pas d'obligations juridiques.

La situation juridique n'est pas la meme lorsqu'il
s'agit de decisions. II se peut que l'inactivite d'un gou-
vernement dans de pareils cas puisse etre caracterisee
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comme un crime contre la paix engageant sa responsa-
bilite penale.

Pour ce qui est des propositions du Gouvernement
yougoslave, le rapporteur special se permet de faire les
remarques suivantes :

II doute que la qualification du blocus economique
et d'autres formes analogues de pression economique
de « crimes intemationaux » engageant la responsabilite
penale puisse trouver l'assentiment de beaucoup de gou-
vernements. La notion du « blocus economique » est
plutot vague et englobe des situations tellement diverses
qu'il ne parait guere opportun d'en faire l'objet d'un
crime international. D'ailleurs, ainsi que le mentionne
le Gouvernement du Royaume-Uni dans ses observa-
tions, le code « ne peut trailer que d'actes qui ne sont
pas simplement illegaux ou contraires au droit interna-
tional, mais qui ont egalement un caractere criminel,
c'est-a-dire qui comportent un element inherent de cri-
minalite ».

Relativement a la « propagande belliciste », le rap-
porteur special rappelle que la question de la propa-
gande a ete discutee a l'occasion de l'elaboration de la
Convention pour la prevention et la repression du crime
de genocide 12 et que l'Assemblee generate a refuse de

qualifier de crime international la propagande en faveur
du crime de genocide 13.

En ce qui concerne, enfin, l'idee de l'appartenance a
des organisations criminelles, le rapporteur special ne
croit pas que le simple fait d'appartenir a une organisa-
tion criminelle devrait etre qualifiee de crime interna-
tional. Ce ne serait, a son avis, que l'activite des membres
de l'organisation qui devrait etre punissable.

II lui reste a dire deux mots a propos de l'idee expri-
mee par le Gouvernement yougoslave visant a caracte-
riser aussi comme crime international l'omission d'agir,
c'est-a-dire l'abstention d'agir des personnes « qui n'ont
pas fait le necessaire pour empecher que soit commis
l'un des crimes definis dans le code alors qu'elles en
avaient la possibilite ». Le rapporteur special a toute
sympathie pour cette idee, d'autant plus que dans son
premier rapport (A/CN.4/25 14) sur le projet de code
il avait suggere l'adoption du principe dont il s'agit.
Cependant, puisque la Commission n'a pas cru opportun
de le suivre, il hesite a revenir sur la question et laisse
en l'occurrence a la Commission le soin d'en prendre
l'initiative.

12 A/C.6/215/Rev.l, art. IV, alin. /. Voir Ibid., Sixieme
Commission, Annexes aux comptes rendus analytiques des
seances, p. 17.

13 Ibid. Sixie~me Commission, 87e seance, p. 253.
14 Voir Yearbook of the International Law Commission,

1950, vol. II.




